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E il 
RÉPUBLIQUE 
.FRANÇAISE 
Liberté 
L'grrtué 
Fraternité 

• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

Arrêté N° ARS — 2022 - 4 
portant autorisation de regroupement et transfert de deux officines de pharmacie sur la 

commune du Robert 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Vu le code de la santé publique ét notamment ses articles L. 5125-3 et suivants, et R. 5125-1 et 

suivants ; 

Vu l'ordonnance n° 2018-3 du 3janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code 

de la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue 

de caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population 

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de 

pharmacie; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme Viguier en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant 

toute demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté ARS n° 2013-068 du 6 mai 2013 portant autorisation de transfert d'une officine de 

pharmacie, octroyant la licence n° 972#000165 (Pharmacie de la Mansarde) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 060742 du 9 mars 2006 autorisant le transfert d'une officine de 

pharmacie, objet de la licence n° 972#000147 (Pharmacie les Coraux) ; 

Vu la demande, enregistrée en date du 20 décembre 2022, par laquelle Mesdames Laurence 

Philipbert et Jade Najjar sollicitent respectivement le regroupement et le transfert de la 

Pharmacie Les Coraux, sise 38 rue du Courbaril 97231 Le Robert et de la Pharmacie de la 

Mansarde, sise lieu-dit allée des Lauriers 97231 Le Robert vers l'ensemble immobilier « Le 

Courbaril », sis 68 rue du Courbaril sur la même commune du Robert (97231); 

Vu l'avis du Conseil central de la section E de l'Ordre des pharmaciens en date du 25 février 

2022; 
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Vu l'avis du Syndicat des pharmaciens FSPF de la Martinique en date du 22 février 2022 ; 

Vu l'avis du Syndicat de pharmaciens USPO de Martinique en date du 5 avril 2022; 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l'Agence régionale de santé de 

Martinique en date du 8 avril 2022 1- 

Considérant  que le regroupement et le transfert sollicité s'effectue au sein de la même 

commune ; 

Considérant que selon l'article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et 

regroupements d'officines peuvent s'effectuer lorsqu'ils permettent une desserte en 

médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 

d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini, d'une 

commune, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou .des communes 

d'origine ; 

Considérant que la commune du Robert compte 4 officines excédentaires par rapport au 

mode de calcul actuel défini à l'article L. 5125-4 du code de la santé publique; 

Considérant qu'ainsi le regroupement envisagé ne compromet pas la desserte actuelle de la 

population en médicaments, mais contribue à rééquilibrer l'offre pharmaceutique sur la 

commune, particulièrement dans la zone du Bourg concernée ; 

Considérant que les pièces fournies à l'appui du dossier permettent de démontrer: 

l'accès aisé à la nouvelle officine par des aménagements piétonniers, des 

stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

la conformité aux conditions d'accessibilité des personnes à mobilité réduite, ainsi 

qu'aux conditions minimales d'installation ; 

la libre disposition des locaux au moment de l'octroi de la licence, le cas échéant; 

Considérant de la sorte que l'opération de regroupement et transfert envisagée remplit les 

conditions édictées par la réglementation en vigueur ; 

ARRETE 

ARTICLE ter: Est octroyée la licence n° 972#000183, autorisant Mesdames Laurence Philipbert 

et jade Najjar à regrouper et transférer respectivement la Pharmacie Les Coraux, sise 38 rue du 

Courbaril 97231 Le Robert et la Pharmacie de la Mansarde, sise lieu-dit allée des Lauriers 97231 

Le Robert vers l'ensemble immobilier « Le Courbaril », sis 68 rue du Courbaril sur la même 

commune du Robert. 
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Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé 

de Martini. •e 

ARTICLE 2 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés ou de 

sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé de 

Martinique ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Martinique, 12 rue du Citronnier 

Plateau Fofo CS 17103 97271 Schoelcher Cedex. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours-

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision. 

ARTICLE 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique est chargé de 

l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Martinique. 

Fait à Fort-De-France, le 12 AVR. 2022 
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